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ACCREDITATION DES MEDECINS

•Démarche volontaire et individuelle

•Spécialités Ciblées « à risque »
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Origine : 

Projet RESIRISQ prime d’ assurance RCP
Développement dune politique de gestion des accidents médicaux 

évitables

Cadre législatif

2004:  loi du 13 Août relative à l’assurance maladie

« concerne tous les médecins ayant une activité à risque quel que soit le 
mode d’exercice »

2006 : Décrets des 23 Juillet,17 Octobre, 7 Décembre 

2007 : Arrêté du 6 Février
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Objectif :
Mise en place d’un dispositif national de gestion des risques pour 

prévenir ou limiter les conséquences des évènements 
indésirables médicaux

Bénéfices attendus : 
– Patients : réduction du nombre et de la sévérité des évènements 

indésirables (par le recueil des EPR)
– Etablissement de santé certification
– Médecin et équipe médicale :  potentialisation de l’engagement 

simultané des membres d’une même équipe
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I. Les Principes

Déclaration des évènements  porteurs de risques (EPR)

Bases de données nationales

Analyse des EPR par des experts

Recommandations individuelles et générales

Référentiels
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II. Organisation

Haute Autorité Santé (HAS)
« Pilote, coordonne et contrôle »

• Agrément des organismes  (OA -Accréditation) 

• Délivre les certificats d’accréditation

• Met en commun les bases de données issues de la gestion des risques par 
spécialité. 

• Participe à la validation des recommandations et référentiels

• Administre la base de données de retour d’expérience 



ACCREDITATION DES MEDECINS

II. Organisation

Organisme - Accréditeur OA
Pour chaque spécialité à risque constitué d’experts formés par HAS 

•Gère l’accréditation des médecins 
– évalue les demandes d’engagement 

– transmet les demandes d’accréditation à la HAS

•Assure la gestion des risques par spécialité

– recueil et analyse EPR

– élabore des recommandations et évalue leur mise en œuvre
– définit un programme d’amélioration de la sécurité des pratiques 

médicales  
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II. Organisation

Rôle, Missions et Qualités de l’expert OA-Accréditation 

• Rôle : 
– évaluateur:ne recherche ni les fautes ni les responsabilités

• Missions

– gestion accréditation des médecins
– gestion des risques de la spécialité

– gestion des risques communs à plusieurs spécialités

•Qualités : 
– Objectivité – écoute – pédagogie - discrétion

– capacité d’analyse et de synthèse

– compétence dans sa spécialité (>10 ans)
– appartenir aux différents modes d’exercice



ACCREDITATION DES MEDECINS




